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DÉCLARATION 

Paris, 6 mars 2025 

 
 

Soutien à l’avocat français François Zimeray 
 

 
L’Union Internationale des Avocats – Institut de l’État de Droit (UIA-IROL) exprime sa profonde 
préoccupation face aux informations selon lesquelles Maître François Zimeray, avocat au barreau de 
Paris, se verrait empêché d’assurer la défense de son client sur la base de considérations étrangères à 
l’exercice de sa profession d’avocat, et en particulier ses convictions religieuses. 
 
L’UIA-IROL rappelle que le libre choix de l’avocat par le justiciable est un principe fondamental du droit 
à un procès équitable, consacré notamment par les instruments internationaux de protection des droits 
de l’homme. L’atteinte à ce principe porte gravement atteinte aux droits de la défense et à 
l’indépendance de la profession d’avocat. 
 
L’UIA-IROL tient à assurer Maître François Zimeray de son entier soutien. Il est inacceptable qu’un avocat 
puisse être publiquement mis en cause en raison de son identité, quelle qu’elle soit. La stigmatisation 
d’un avocat sur des bases personnelles ou religieuses est contraire aux principes fondamentaux de la 
profession et aux valeurs universelles de justice et d’égalité. 
 
L’UIA-IROL continuera de suivre cette affaire avec attention et appelle l’ensemble des institutions 
concernées à veiller au respect des principes de la profession d’avocat et des droits de la défense. 
 
 
 
 
 
 
En savoir plus sur l’UIA-IROL 
 

L'UIA-IROL (Institut pour l'État de droit de l'Union Internationale des Avocats) promeut l'État de droit et soutient et 
défend, en particulier, (1) les avocats, les juges et les défenseurs des droits de l'homme qui sont harcelés, menacés 
et/ou persécutés dans l'exercice de leur profession, (2) l'indépendance des professions juridiques et judiciaires, et 
(3) les Principes de base des Nations unies relatifs au rôle du barreau, notamment en matière de défense des droits 
de l'homme.  
 

 
Pour de plus amples informations : www.uianet.org - uiacentre@uianet.org  

Contact Presse : Julie Rosa, Responsable Communication & Stratégie digitale jrosa@uianet.org  
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